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 Liste d’émargement  (à consulter auprès du CLIC) 

Introduction: 

M. LE BAIL a présenté Monsieur MELOT, représentant du syndicat CGT retraité, suppléant de 

Mr BEAUGENDRE sur le secteur, Madame HOUEDE, la secrétaire PA/PH du CDAS de Saint 

Aubin d’Aubigné ainsi que Madame LEON, nouvelle Conseillère Sociale en Gérontologie au 

CDAS en remplacement de Madame BESNARD qui vient de partir à la retraite. 

Monsieur LAURENT, Responsable Solidarité à l’agence départementale du Pays de 

Rennes, rappelle l’intérêt de l’appel à projet (point 3) et souligne une nouvelle approche 

visant à favoriser le développement de la participation citoyenne des personnes en situation 

d’handicap et des personnes âgées. Elle vient élargir les axes principaux : l’aide aux aidants, 

la lutte contre l’isolement social et les actions intergénérationnelles.  

 

I- Présentation du service « Les Aidants de l’Ille » 

 

Ce nouveau service intervient sur l’ensemble du département en complément des services 

d’aide à domicile ou en attendant une mise en place. 

Mme VIEL, présidente indique que l’objectif de ce service associatif est de proposer du répit 

à domicile aux aidants familiaux par trois types de service proposés :  

- En journée, soirée « à la carte » (Participe au maintien du lien social pour l'aidant 

et la personne aidée. Facilite le répit de l'aidant, concours au maintien des capacités 

et de la communication des malades par un accompagnement adapté). 

- La nuit (La question du sommeil étant primordiale pour beaucoup d'aidants, 

proposition de soutien sur ce temps au domicile, accompagnement temporaire de 

nuit en urgence : Relayer l’aidant qui se trouve dans l’incapacité́ immédiate de 

s’occuper de la personne aidée). 

o Accompagnement Temporaire à Domicile de nuit anticipé : Relayer l’aidant qui 

anticipe une absence pour lui permettre de prendre un moment de répit. 

- Relais 3 jours / 2 nuits ou plus si hospitalisation de l’aidant (Interventions 

coordonnées avec les accueils de jour, programmées ou dans l'urgence, au domicile, 

avec les services habituels) 

o En urgence, mobiliser les partenaires pour avoir plus de temps vers la mise en 

place d'une nouvelle prise en charge ou dans l'attente du retour de l'aidant. 

 

Le service est mis en œuvre par 5 personnes (salariées et bénévoles) qui interviennent de 

façon temporaire au domicile. Madame NAVE, la principale salariée est spécialisée dans les 

pathologies de la mémoire (Formée à la méthode de communication fine « Naomi Feil »). 

 

Le service « Les Aidants de l’Ille » permet à l’aidant d’avoir un peu de répit en gardant la 

personne malade chez elle, dans ses repères familiers. L’épuisement de l’aidant familial est 

ainsi éviter, limité, le maintien à domicile est favorisé.  

En cas d’hospitalisation de l’aidant, la personne aidée n’est pas inutilement hospitalisée.

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CODEM 

Comité d’Observation de la DEpendance et de Médidation 

Du Mardi 17 Mai 2016 à Sens de Bretagne 
 



Compte rendu_Codem_17/05/2016_CLIC de l’ille et de l’illet  Page 2 sur 3 

C’est un service réactif qui peut intervenir dans l’heure si nécessaire pour répondre à une urgence. Le service a ouvert en septembre 2015, ils ont pu 

bénéficier d’aides financières du département, de l’AG2R, de la communauté de communes du Val d’Ille et la mairie de Saint Symphorien leur prête un 

bureau pour 5 ans. 

M. Laurent, souligne que la loi ASV de 2015 (Adaptation de la société au vieillissement) renforce le droit au répit des aidants. 

Interventions depuis la création du service, le 18/09/2015 : 

  JOUR NUIT demande Aidant Dépendance Aidé(e) 

Mme I X X Mariage du fils de l'aidant, après-midi et soirée tardive à domicile Maladie Korsakoff 

Mme G X X Temps de répit pour le fils, 3 jours/2nuits, soirées / nuits Alzheimer 

Mme T X   Ouverture et clôture du we pour faciliter arrivée plus tardive et départ plus tôt des enfants présents. 
Personne vieillissante et  
problèmes de mémoire 

Mme L X   Accompagnement pour maintien des capacités et soutien aux enfants jusqu’au bout de la vie. Alzheimer 

Mme de C X   Temps de répit pour la fille qui donne des conférences professionnelles en France. Maladie neurodégénérative 

Mme B X   Eviter l'hospitalisation suite à hospitalisation de l'aidant pour fracture Cécité et surdité 

Mr M   X 
Temps de répit pour l'épouse qui se rend près de sa mère et de son fils à Paris. Echecs répétés pour  
ce Mr malade jeune en structures. 

Démence, malade jeune 

Mr M X X Temps de répit pour l'aidante et sa famille (le conjoint et leurs 5 enfants) Séquelles AVC 

Mme L   X Eviter l'hospitalisation suite à hospitalisation de l'aidant, attente HT 
Personne vieillissante, 
insuffisance respiratoire 

Mr V   X Répit pour l'aidant la nuit, accompagnement fin de vie Alzheimer 

Mr G X   Accompagnement pour maintien des capacités et soutien aux aidants épuisés, y compris dans le cadre hospitalier. Démence 

Mme P X   Accompagnement pour absence de l'aidant pour obsèques 
Personne vieillissante, 
dépendante 

Mme H X   Accompagnement pour maintien des capacités et soutien aux aidants Alzheimer 

Mr E X   Accompagnement pour maintien des capacités, soutien aux aidants et souhait de rester au domicile Sclérose en plaque 

Mr M   X Sortie hospitalisation et attente HT, soutien à l’épouse avec problème de mémoire. Personne vieillissante 

Mr L X X Accompagnement après accueil de jour en attente retour aidante en activité  Alzheimer, malade jeune 

Mme V X   Temps de répit pour la fille qui vit avec sa mère depuis 8 ans Personne vieillissante 

17 13 8 Total 

  Plaquette  d’information disponible au CLIC
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II- Présentation et avis du CODEM appel à projet sur les actions en faveur 

des personnes âgées et personnes en situation de handicap : Lutte 

contre l’isolement, Aide aux aidants, Intergénérationnelles  

Cet appel à projet est ouvert à tous les acteurs du territoire concernés s’adressant aux 

personnes handicapées et personnes âgées. Un cahier des charges  précise les modalités de 

candidature, le dossier de demande et le calendrier (Parution : Janvier / Février). 

1- Association Fusion Danse et Handicap  

Présentation du projet par Monsieur DEVAUX, président de l’association, basée à Melesse.  

Très peu d’activité sont proposées aux enfants en situation de handicap. L’association reçoit 

des enfants de communes du Val d’Ille, mais aussi de Rennes métropole. Le but de cette 

activité est que les jeunes puissent s’insérer dans la vie de tous les jours au contact des 

valides et ainsi de dépasser les barrières et les stéréotypes du handicap, se prouver à soi-

même mais aussi aux autres que tout corps peut être beau, s’exprimer, danser et véhiculer 

son histoire. 

L’association souhaite renforcer la participation à la vie citoyenne des jeunes à travers 

l’organisation et la participation des actions suivantes : 

o Rencontres chorégraphiques à Noyal Pontivy, qui rassemblent 5 associations 

et IME (Instut Médico Educatif) de personnes en situation de handicap, chacun 

pourra présenter le travail chorégraphique de l’année 

o Rencontres nationales Handidanse organisées à Cambrai par la fédération 

Handidanse.  

Avis du CODEM : 

Avis Favorable, projet innovant qui a besoin d’être soutenu pour maintenir son activité. 

 

2- Association de gestion du CLIC de l’Ille et de l’Illet 

Présentation du projet par Guénola ROBIN, coordinatrice du service médico-social, CLIC, 

implanté à Saint Aubin d’Aubigné.   

Le but de cette action nommée « Les rencontres du mardi » est de permettre aux aidants 

d’assumer leur rôle dans la durée, en leur offrant la possibilité de mettre des mots sur leur 

vécu et de préserver leur vie personnelle (déculpabiliser, s’accorder du temps, préserver ses 

relations sociales…). Egalement, cela contribue à prévenir l’épuisement des aidants 

(physique et moral) et ainsi favorise le maintien à domicile des personnes âgées 

dépendantes, malades chroniques et/ou handicapées. 

Avis du CODEM : 

Avis favorable, nécessité de maintenir cette démarche en faveur des aidants familiaux qui 

ont besoin d’être soulagés et qui vient en relai et complémentarité des acteurs intervenant 

sur le territoire. 

III – Questions diverses 

- L’ordre du jour n’ayant pu être traité intégralement lors de cette séance, point sur la 

notion de « bientraitance », il est proposé de l’animer en deuxième partie de 

l’assemblée générale ordinaire de l’association, le 16 juin 2016.  

- Monsieur BACHY souligne que le 27 juin se déroulera l’assemblée générale de 

l’association d’action sociale Saint Michel gestionnaire de l’EHPAD de Liffré. A cette 

occasion, après la présentation du rapport d’activité de l’association, une table ronde 

sera organisée sur la thématique du « PARCOURS DES PERSONNES ÂGEES AU SEIN 

DU PAYS DE LIFFRE ». 


